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Le Secrétaire général a reçu l'exposé écrit ciaprès, qui est distribué
conformément à la résolution 1996/31 du Conseil économique et social.

[1er février 1999]

1. La Coordination nationale des droits de l'homme au Pérou, institution
regroupant 50 organismes des droits de l'homme dans tout le pays, fait part
à la Commission des droits de l'homme de ses préoccupations concernant les
questions ciaprès, qui représentent de graves violations des droits
de l'homme et compromettent l'existence d'un authentique état de droit
au Pérou.

Structure institutionnelle et démocratie

2. La Cour constitutionnelle ne peut remplir sa fonction de contrôle
de la conformité des lois avec la Constitution, depuis la destitution
arbitraire, en mai 1997, de trois des sept magistrats qui la composent.
À cet égard, la Commission interaméricaine des droits de l'homme a récemment
recommandé au Gouvernement péruvien de réintégrer dans leurs fonctions les
trois magistrats arbitrairement mis à l'écart. De même, il faut modifier
la loi organique relative à la Cour constitutionnelle, de façon à réduire
le nombre des votes (présentement, six) requis pour statuer sur les recours
en inconstitutionnalité.
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3. Il est impératif de respecter l'autonomie et l'indépendance du pouvoir
judiciaire et du ministère public; c'est pour cela que nous exigeons qu'il
soit mis fin aux fonctions des commissions exécutives du pouvoir judiciaire
et du ministère public, qui ont été créées respectivement en novembre 1995 et
en juin 1996 et dont le mandat a été prorogé jusqu'au 31 décembre 2000 par
la loi No 27009 de décembre 1998. Ces commissions ont assumé des pouvoirs qui,
constitutionnellement, reviennent aux organes directeurs du pouvoir judiciaire
et du ministère public, à savoir le Président et l'ensemble des juges de la
Cour suprême de justice et le Procureur de la République, respectivement.

4. En 1998 ont été promulguées des lois qui ont dénaturé les fonctions
du Conseil national de la magistrature qui est l'instance chargée du choix,
de la nomination, de la confirmation et de la révocation des juges et des
procureurs. Ces nouvelles lois ont transféré à la Commission exécutive du
pouvoir judiciaire et à celle du ministère public, selon les cas, les pouvoirs
d'enquêter sur les affaires concernant la révocation des magistrats. Il est
donc urgent d'abroger ces lois afin de rétablir les pouvoirs tels qu'ils sont
prévus par la Constitution politique du Pérou.

5. Pour aggraver la situation, il y a le fait que, selon le Président
du Conseil de la magistrature, 82,5 % des juges et des procureurs sont des
intérimaires, ce qui rend difficile l'administration de la justice. Il est
donc impératif de titulariser les magistrats et d'abroger la loi No 26898
de décembre 1997, qui met sur le même plan les droits et attributions
des magistrats intérimaires et ceux des magistrats titulaires.

6. La conséquence de cet état de fait est l'absence de toute sécurité
judiciaire sur laquelle les citoyens puissent compter pour défendre leurs
droits.

Jugement de civils par des tribunaux militaires

7. En 1998, les tribunaux militaires ont continué d'étendre leur champ
d'action à des questions qui ne les concernent pas, minimisant la compétence
des tribunaux de droit commun. Non seulement les tribunaux militaires
continuent de juger des civils pour haute trahison (forme aggravée de
terrorisme), mais surtout leur décision et les peines qu'ils imposent aux
civils ne peuvent pas être révisées par la Cour suprême de justice. Depuis
la promulgation des décrets législatifs relatifs à la "sécurité nationale",
les tribunaux militaires ont compétence pour examiner des délits de droit
commun touchant au patrimoine, à la liberté individuelle, à la vie,
à l'intégrité physique, à la santé et à la sécurité publique, délits désignés
sous l'expression de "terrorisme aggravé". On est ainsi arrivé à une situation
extrêmement préoccupante qui, en dénaturant le pouvoir judiciaire, se révèle
absolument incompatible avec l'état de droit.

Législation relative à la sécurité nationale

8. En mai 1998, le pouvoir exécutif a pris une série de décrets sur
ce qu'il est convenu d'appeler la "sécurité nationale", textes qui violent
la Constitution politique de 1993 et les normes internationales relatives
à une procédure régulière et aux garanties judiciaires. À cet égard,
il convient de mentionner tout particulièrement le décret législatif No 895,
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qui crée irrégulièrement le délit de "terrorisme aggravé", abaisse la majorité
pénale à 16 ans et habilite les tribunaux militaires à juger des civils;
le décret législatif No 899 visant les "bandes indésirables", qui, en
violation de l'article 19 de la Convention relative aux droits de l'enfant
recourt à la répression de la part de l'État comme forme de sanction et de
contrôle des jeunes délinquants, au lieu de se préoccuper des conditions qui
engendrent ces comportements violents; le décret législatif No 900, qui
modifie la compétence en matière d'actions en habeas corpus et en amparo :
dorénavant, sont seuls compétents les juges de droit public des districts
judiciaires de Lima et de Callao (deux dans chaque district) et, dans le reste
du pays, les tribunaux mixtes. Auparavant, la loi No 23506 permettait
à n'importe lequel des juges pénaux de Lima et de Callao, dont le nombre
dépassait 50, de connaître d'un recours en habeas corpus et à chacun
des 40 juges civils de Lima et de Callao de connaître des recours en amparo.
Ces dispositions constituent une violation du noyau intangible des droits
consacrés dans le Pacte international relatif aux droits civils et politiques
et dans la Convention américaine relative aux droits de l'homme.

État d'urgence

9. Les régions sous état d'urgence comptent 20,5 % de la population et
représentent 15,9 % du territoire national. Il existe des régions qui, bien
qu'épargnées par le phénomène de la violence politique, n'en sont pas moins
soumises à cette mesure, si bien que les quelque 4,6 millions de personnes qui
y vivent ne peuvent pas pleinement exercer leurs droits, notamment
à la liberté individuelle, à l'inviolabilité du domicile et à la liberté
de circulation et de réunion.

Réquisitions et déplacements de population

10. Selon des études récemment réalisées par l'Office national sur les
déplacements de population au Pérou, le conflit armé interne aurait entraîné
le déplacement de 530 075 personnes, qui viennent des zones rurales des
régions montagneuses et forestières du centre, principalement des départements
d'Ayacucho, de Huancavelica, d'Apurímac, de Junín et de Huánuco. Certes,
l'État péruvien a reconnu  quoique tardivement  le problème des déplacements
de population et de violence, mais cette reconnaissance est insuffisante
au regard de l'ampleur du problème.

11. Un autre problème connexe est celui des personnes faisant l'objet de
réquisitions, dont la Defensoría del Pueblo (Service du défenseur du peuple)
évalue le nombre à 5 228. Dans certains cas, il s'agit de personnes qui ont
été forcées de collaborer avec des groupes subversifs, mises en cause par
de fausses déclarations de repentis ou injustement accusées par les forces
de l'ordre, ce qui leur a valu d'être traduites en justice. Elles font donc
l'objet de mandats d'arrêt, bien qu'elles n'aient aucun lien avec les groupes
subversifs et que certaines d'entre elles aient même reçu des menaces de
la part de ces groupes.
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Impunité

12. Il est essentiel que des enquêtes indépendantes soient menées sur les
violations des droits de l'homme telles que la torture, les exécutions
extrajudiciaires, les disparitions forcées, les écoutes téléphoniques et
l'intimidation des opposants, et que leurs auteurs soient punis. L'État
péruvien n'a pas entièrement appliqué l'arrêt rendu par la Cour
interaméricaine des droits de l'homme dans l'affaire Neira Alegría, ayant omis
de procéder à la réparation morale exigée par la Cour. De même, il convient
d'abroger les lois d'amnistie (lois Nos 26479 et 26492), qui, en accordant
l'impunité aux auteurs de graves violations des droits de l'homme, sont la
négation de la vérité et de la justice.

Mauvais traitements durant le service militaire obligatoire et enrôlements
forcés

13. Les mauvais traitements infligés aux conscrits accomplissant le service
militaire obligatoire sont chose courante, tout comme les enrôlements
obligatoires, pratique illégale assimilable à une détention arbitraire et
qualifiée de délit par la loi No 26989 de novembre 1998. Ces violations des
droits fondamentaux doivent cesser et leurs auteurs doivent être punis.

Le système pénitentiaire

14. L'établissement pénitentiaire de haute sécurité de Challapalca, situé
à 4 600 m d'altitude, dans une zone inhospitalière aux confins des
départements de Puno et de Tacna, obéit à un mode de fonctionnement qui
interdit tout contact entre les détenus et les membres de leur famille et qui
entraîne la paralysie de la procédure judiciaire. Cette situation est aggravée
par l'absence de soins médicaux adéquats, en violation flagrante des normes
internationales relatives au traitement des détenus, d'où la nécessité urgente
de fermer cet établissement. La situation de la prison de haute sécurité
de Yanamayo, à Puno, n'est guère différente. De même, les conditions
de détention des prisonniers considérés comme très dangereux sur la base
navale de Callao, à savoir un isolement cellulaire permanent et l'interdiction
de toute visite, sont la preuve de l'intention politique du Gouvernement
péruvien de confiner dans des prisons de répression les personnes détenues
pour terrorisme et trahison, ainsi que les détenus de droit commun dont
la réadaptation est jugée difficile.

15. Par ailleurs, le fait de détenir des mineurs dans l'établissement
pénitentiaire de haute sécurité de Quencoro, dans le département de Cuzco,
ne permet pas de leur donner le traitement adéquat requis par leur âge.
Il faut donc qu'ils soient transférés dans les centres de diagnostic et de
réadaptation pour mineurs.

16. Il est d'une nécessité impérieuse de réformer intégralement le système
pénitentiaire, notamment en améliorant l'infrastructure, l'alimentation et les
conditions d'hygiène, et de trouver une solution aux problèmes de
surpopulation carcérale. Il faut également modifier les dispositions
instituant des régimes d'exception pour les prisonniers de droit commun dont
la réadaptation est jugée difficile et les personnes détenues pour terrorisme
et trahison, et ce conformément à l'Ensemble de règles minima pour le
traitement des détenus.
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Liberté d'expression

17. Au cours de l'année 1998, la liberté d'expression a été constamment
entravée par l'action des autorités civiles et militaires ainsi que par
le manque d'indépendance du pouvoir judiciaire. Cette situation a fait que
les journalistes ont eu du mal à exercer librement leur métier, faisant même
peser des risques sur leur sécurité et leur intégrité physique.

18. C'est ainsi que le journaliste Angel Páez a été la cible des attaques
d'un journal à scandale qui, pendant plus de deux mois, l'a qualifié
de traître à la patrie à cause de ses articles sur les achats et les ventes
d'armes de l'État péruvien. On peut également citer le cas du journaliste
César Hildebrandt, qui a été traduit en justice pour le délit présumé
de trahison et d'espionnage car il avait diffusé des informations sur une
séance secrète du Congrès de la République consacrée aux conflits frontaliers
avec l'Équateur.

Droits économiques, sociaux et culturels

19. Malheureusement, aucun changement notable n'est à signaler dans les
dispositions et les situations ayant motivé les observations du Comité des
droits économiques, sociaux et culturels, en mai 1997. En effet, les facteurs
structurels qui empêchent l'exercice des droits reconnus dans le Pacte
international relatif aux droits économiques, sociaux et culturels demeurent
inchangés. On en veut pour preuve le fait que près de 50 % des Péruviens
vivent dans la pauvreté tandis que 14,7 % vivent dans la misère. Le Pérou
reste l'un des pays du continent où les inégalités de revenu sont les plus
fortes.

20. Fait particulièrement grave, on assiste à des violations généralisées
de la législation du travail et des droits syndicaux, comme n'ont cessé de
le souligner l'OIT et d'autres instances internationales, et à une réduction
drastique des pensions des retraités.

21. La situation est aggravée par les stérilisations massives auxquelles
sont systématiquement soumises les femmes pauvres des zones rurales dans
le cadre des programmes de contrôle des naissances mis en oeuvre par
le Ministère de la santé. De plus, la récente initiative parlementaire visant
à modifier la structure, les attributions et la couverture actuelle de
l'Institut péruvien de sécurité sociale porte sérieusement atteinte aux droits
des travailleurs tant en ce qui concerne la gestion du système que l'accès
gratuit à celuici.

Les défenseurs des droits de l'homme

22. Les défenseurs des droits de l'homme ont été victimes de maintes
ingérences dans leurs activités : restrictions diverses, limitation du droit
de défense, diffamation, voire menaces de mort et d'agression physique.
Nous espérons qu'avec l'adoption, par l'ONU, le 10 décembre 1998,
de la Déclaration sur le droit et la responsabilité des individus, groupes
et organes de la société de promouvoir et de protéger les droits de l'homme
et libertés fondamentales universellement reconnus, l'État péruvien prendra
les mesures nécessaires pour que cessent ces actes et que les activités
des défenseurs des droits de l'homme dans le pays bénéficient de la protection
et des garanties voulues.
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COORDINADORA NACIONAL DE DERECHOS HUMANOS

1. ADDEH-T 15. CODEH-ICA
Asociación de Defensa de los Derechos Comité de Derechos Humanos - Ica
Humanos - Tacna

2. AFAVIT Comité de Derechos Humanos
Asociación de Familiares Víctimas del
Terrorismo 17. CODEH-PA

3. AJUPRODH de Provincias Altas
Asociación Jurídica pro Dignidad Humana
 Huánuco 18. CODEH-PASCO

4. ANFASEP
Asociación Nacional de Familiares 19. CODEH-PACHITEA
de Detenidos Desaparecidos en Zonas Comité de Defensa de los Derechos
de Emergencia del Perú Humanos de Pachitea

5. APRODEH 20. CODEH, S. C.
Asociación pro Derechos Humanos Comité de Defensa de los Derechos

6. ASONEDH
Asociación Negra de Defensa y Promoción 21. CODEH-VES
de los Derechos Humanos Comité de Derechos Humanos de Villa El

7. CAAAP
Centro Amazónico de Antropología 22. COFADER
y Aplicación Práctica Comité Nacional de Familiares Detenidos,

8. CDR "VILLA NAZARETH"
Centro de Desarrollo Rural "Villa Nazareth" 23. COMISEDH
de la Diócesis de Chulucanas Comisión de Derechos Humanos

9. CEAPAZ 24. COMISIÓN DE JUSTICIA SOCIAL -
Centro de Estudios y Acción para la Paz Chimbote

10. CODEH-CANAS 25. COMISIÓN DIOCESANA DE ACCIÓN
Comisión de Derechos Humanos - CANAS SOCIAL DE CHACHAPOYAS

11. CODEH-CHUMBIVILCAS
Comisión de Derechos 26. EDAC
Humanos - Chumbivilcas Equipo de Asesoría Campesina

12. CODEH-EL AGUSTINO 27. FEDEPAZ
Comisión de Derechos Humanos - Parroquia Fundación Ecuménica para el Desarrollo y la
El Agustino Paz

13. CODEH-ESPINAR 28. IDL
Comisión de Derechos Humanos Instituto de Defensa Legal

14. CODEH-HUACHO
Comité de Derechos Humanos

16. CODEH-ILO

Comisión de Derechos Humanos

Comité de Derechos Humanos

Humanos de la Provincia de Sánchez Carrión

Salvador

Desaparecidos, Refugiados

Chachapoyas
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29. IPEDEHP 40. AMNISTÍA INTERNACIONAL
Instituto Peruano de Educación en Derechos (Sección Peruana)
Humanos y la Paz

30. MCPDHQ
Movimiento Cristiano pro Derechos 42. CEDAL
Humanos de Quillabamba

31. OFIP
Oficina de Protección de los Derechos 44. CODISPAS - HUARAZ
Humanos del Periodista Comisión Diocesana de Servicios Pastoral

32. SEPAR
Servicios Educativos, Promoción y 45. CONEP
Desarrollo Rural Concilio Nacional Evangélico

33. VICARÍA DE SOLIDARIDAD DE JAÉN 46. GIN

34. VICARÍA DE SOLIDARIDAD DE JULI Derechos del Niño

35. VICARÍA DE SOLIDARIDAD 47. DIACONÍA PARA LA JUSTICIA Y LA
DE AYAVIRI PAZ DEL ARZOBISPADO DE PIURA

36. VICARÍA DE SOLIDARIDAD DE PUNO

37. VICARÍA DE SOLIDARIDAD CONGO
DE SICUANI

38. VICARIATO APOSTÓLICO DE HUMANA DE HUANCAYO
PUCALLPACOMITÉ VICARIAL DE
DERECHOS HUMANOS - VICARIATO 50. VICARÍA DE SOLIDARIDAD DE LA
APOSTÓLICO DE PUCALLPA DIÓCESIS DE CAJAMARCA

39. ASFADEL
Asociación de Familias Desplazadas en Lima

41. PAZ Y ESPERANZA

43. CEAS

Social

Grupo de Iniciativa Nacional por los

Y TUMBES

48. MOVIMIENTO NEGRO FRANCISCO

49. OFICINA PASTORAL DE DIGNIDAD

-----


